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MISE EN ŒUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD SUR LES
OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

Supplément

La délégation chilienne a fait parvenir au Secrétariat la déclaration ci-après, présentée au titre
du paragraphe 2 de l'article 15 de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce.

_______________

Le Titre I de la Loi n° 19.912 ("Notification des règlements techniques et des procédures
d'évaluation de la conformité"), composé des articles 2 à 5, établit un mécanisme qui permet de mettre
en œuvre les procédures de notification des règlements techniques et des procédures d'évaluation de la
conformité visées aux articles 2.9, 2.10, 3.2, 3.3, 5.6, 5.7, 7.2 et 7.3 de l'Accord OTC.  Les règles
énoncées dans ce Titre légalisent un mécanisme appliqué depuis plusieurs années.

__________


